
Je prépare, après la classe de 3ème,  un diplôme professionnel du ministère de l'agriculture :

Un Certificat d'aptitude professionnelle agricole  

CAPA Soigneur d’équidés 
CAPA Maréchalerie 
CAPA Lad-driver, Lad-jockey (CAPA non rénové en 1 an)

Un Brevet d'études professionnelles agricoles 

BEPA Activités hippiques : trois spécialités

Entraînement du cheval de compétition : trois supports pédagogiques
- Course de trot
- Course de galop
- Sports équestres 

Accompagnement de randonnée équestre
Modalité de délivrance conjointe avec le BAAPAT - Brevet d'aptitude 
professionnelle d'assistant - animateur technicien du ministère des sports

Maréchalerie

Dans l'enseignement agricole, après la classe de 3ème :

Je choisis la voie générale :
Je fais une classe de seconde générale et technologique, puis je prépare le
Baccalauréat général Série S : biologie-écologie-agronomie avec un enseignement
facultatif  "hippologie équitation".
Ensuite je peux préparer un BTSA ou continuer des études universitaires.

Je choisis la voie technologique :
Je fais une classe de seconde générale et technologique, puis je prépare le
Baccalauréat technologique, série Sciences et technologies de l'agronomie et de l'en-
vironnement avec l'enseignement facultatif "hippologie équitation".
Ensuite je peux préparer un BTSA. 

Je choisis la voie professionnelle :
Après avoir obtenu un CAPA ou un BEPA, je prépare le Baccalauréat professionnel,
conduite et gestion de l'exploitation agricole, option : production du cheval. 
Je peux alors m’installer comme éleveur d’équidés ou préparer un BTSA.

D'une manière générale, quelle que soit l'orientation choisie, si je veux pratiquer
davantage l'équitation,  je peux effectuer ma scolarité dans un établissement agricole
proposant une section  sportive "équitation". 
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Je prépare un diplôme professionnel du ministère des sports
le Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 

(BP JEPS), spécialité activités équestres, mentions : 
équitation
tourisme équestre
équitation western
équitation de tradition et de travail
attelage.

Je prépare dans un établissement d'enseignement agricole
le Brevet de technicien supérieur agricole - BTSA - productions animales avec 
le module équin de 40 h.

Je prépare dans un établissement universitaire
un DEUST économie et encadrement des activités équestres et de loisirs, 
un diplôme universitaire management d’établissement équestre
une licence enseignement et gestion de l’équitation
une licence métiers du cheval et commercialisation des produits de la filière équine
une maîtrise enseignement et gestion de l’équitation.

Je fais une classe préparatoire au concours d’entrée dans une Ecole nationale vétérinaire.

Pour 
un diplôme 
d’enseignement 
supérieur

Pour 
un niveau IV

DEUST : diplôme d’enseignement
universitaire des sciences et 
techniques



Pour un diplôme de niveau V, je prépare :

le  Certificat d'aptitude professionnelle agricole - CAPA Soigneur d’équidés
le Brevet professionnel agricole - BPA chef d'exploitation polyculture - élevage

Pour un diplôme de niveau IV, je prépare :

le Brevet professionnel agricole, responsable d'exploitation agricole - BP REA
le Baccalauréat professionnel conduite et gestion de l'exploitation agricole - 
BAC PRO CGEA - production du cheval

Avec l’un de ces diplômes, je peux m’installer comme chef d’exploitation agricole.

Pour compléter ma formation après ce diplôme, je prépare :

le certificat de spécialisation "conduite de l'élevage des équidés"
le certificat de spécialisation "éducation et travail des jeunes équidés"

Pour un diplôme de niveau III, je prépare :

le Brevet de technicien supérieur agricole - BTSA productions animales, 
module équin de 40 h.

Pour un diplôme de niveau V, je prépare :

le CAPA Lad-driver, lad-jockey

Pour un diplôme de niveau V, je prépare :

le CAPA maréchalerie
le BEPA maréchalerie
le Certificat d’aptitude professionnelle - CAP de Sellier harnacheur 

Secteur 
de l’élevage

Secteur 
des courses

Secteur de la 
maréchalerie et
de l’equipement
du cheval

formation continue



Pour un diplôme de niveau IV, j’ai un bon niveau d’équitation, je prépare :

le Brevet d'Etat d'éducateur sportif - BEES 1er degré (jusqu'au 31.12.2005)
le Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport - 
BP JEPS spécialité activités équestres, mentions : 

équitation
tourisme équestre
équitation western
équitation de tradition et de travail
attelage.

Pour compléter ma formation après un diplôme de niveau IV, je prépare

le certificat de spécialisation "attelage de loisir".

Pour un diplôme de niveau II, je prépare :

le BEES 2ème degré

Pour un diplôme de niveau I, je prépare :

le BEES 3 ème degré

Pour les diplômes relevant de l'enseignement agricole 
Ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales
Direction générale de l'enseignement et de la recherche - Bureau FORMINFO
1ter rue de Lowendal - 75700  PARIS 07 SP - www.educagri.fr

Pour l’enseignement agricole public
Je consulte : www.educagri.fr

Je téléphone à l’établissement d'enseignement agricole public de mon département et je
participe à ses “journées portes ouvertes”. 

Pour l'enseignement agricole privé
Je m'adresse aux organismes suivants : 

UNMFREO - Union nationale des maisons familiales rurales d'éducation et d'orientation
58 rue Notre Dame de Lorette - 75009 PARIS - www.mfr.asso.fr

CNEAP - Conseil national de l'enseignement agricole privé
277 rue Saint-Jacques - 75005 PARIS - www.cnaep.scolanet.org

UNREP - Union nationale rurale d'éducation et de promotion
94 avenue du Général Leclerc - 93500 PANTIN - www.unrep-edu.org

AFASEC - Ecole des courses hippiques
Allée de Jardy - BP 70419 - 60635 CHANTILLY cedex - www.afasec.fr

Pour les diplômes relevant du ministère des sports
95, avenue de France - 75013 PARIS - www.jeunesse-sports.gouv.fr 

Pour les diplômes relevant du ministère de l’éducation nationale
www.education.gouv.fr

Pour en savoir
plus
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les diplômes d’Etat et
les titres homologués


